
 
Maison de la consommation et de 
l’environnement 
48 bd Magenta 35000 Rennes 
Tel 02 99 30 35 50 – www.mce-info.org 
www.arbres-remarquables-bretagne.org 

CONTACT 

 

AUTOUR DE L’ARBRE 
Ses droits, sa place dans les 
aménagements, sa gestion, son 
entretien, ses usages 

Mardi 22 novembre 2011 
de 9h00 à 17h00 

Espace Palante à Hillion (22) 

Colloque régional 

Avec le soutien de : 

A r b r e s  r e m a r q u a b l e s  e n  B r e t a g n e  
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Espace Georges Palante 
2 rue Olivier-Provost 
22120 HILLION 
 
En train : 
Gare de St Brieuc,  
bus ligne 60 et/ou Tibus n°3 (renseignements www.tubinfo.fr) 



Inscription à retourner avant le : 
Lundi 7 novembre 2011 

 

� Par courrier à : 

MCE  
48 Bd Magenta 
35000 RENNES 
 

 

AUTOUR DE L’ARBRE 

Mardi 22 novembre 2011 

à Hillion (22) 

Colloque régional 

Pour plus d’informations 
 

02 99 30 35 50  
www.mce-info.org 

www.arbres-remarquables-bretagne.org 
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Q u'il soit d’élite, légendaire, ma-
jestueux, protecteur, nourricier, 

discret ou colossal, l'Arbre fait l’identi-
té de nos terroirs. Remarquable ou 
non, sa relation si forte à l’humain 
nous oblige à l’ériger en patrimoine 
qu’il nous faut respecter et protéger 
pour mieux le transmettre. 

Pourtant, souvent négligé, oublié, mal-
mené, il n’a pas toujours la place qui 
lui revient dans notre environnement. 
C’est pour cette raison que, depuis 
2007, des associations de protection 
de l’environnement, mais aussi des 
particuliers et des professionnels de 
l’arbre et du bois, réunis par la Mce, 
se sont investis dans une campagne 
de protection et de valorisation de 
l’arbre en Bretagne.  

Basé sur la participation du public, le 
projet "Arbres remarquables en Bre-
tagne" se décline à travers différen-
tes actions :  
�un inventaire des arbres remarqua-
bles, présenté sur un site internet dé-
dié 
�un comité d’homologation dans cha-
que département,  
�des animations "grand public" sur 
tout le territoire breton,  
�la création d’un outil pédagogique, 
d’une exposition, d’un ouvrage. 

Dès le lancement de l’opération, le 
public a sollicité les associations pour 
des conseils d'entretien mais aussi afin 
de gérer des situations conflictuelles 
liées à l’arbre, notamment en matière 
d'aménagement urbain ou rural. 

C ette journée constitue une étape importante du projet. Elle se 
propose de rassembler l'ensemble 
des acteurs impliqués  : agriculteurs, 
agronomes, techniciens agricoles et 
forestiers, paysagistes et élus, pour 
échanger sur la vie et la gestion de 
l’arbre, ses droits, sa place  dans les 
aménagements. 

PROGRAMME DE LA JOURNÉE 

Les droits de l’arbre 
 

Quels sont les dispositifs légaux de 
protection des arbres ? Comment faire 
entrer l’arbre dans le Plu ? Distances 
de plantations… lien trame verte et 
bleue… Comment faire respecter la 
décision ? 

par Patrick Le Louarn, profes-
seur de droit public, université de 
Rennes 2 : l'arbre, sujet de droit 
et source de questions juridiques. 

Témoignages 
Hervé L’Hévéder, adjoint au 
maire, commune de Louargat : 
reconstitution du bocage en lien 
avec l’Association de la Vallée 
du Léguer. 
Claudine Richomme, adjointe dé-
léguée au développement dura-
ble, commune de Vern s/Seiche : 
une charte de l’arbre, outil d’inci-
tation à la protection. 

10h00 

L’arbre dans les 
aménagements 

Pour une gestion durable du 
patrimoine arboré d’une commune. 
Quelle place pour l’arbre dans les 
aménagements : bourgs, bords de 
routes, villes... 

Par Pierre Bazin, bureau 
d’études Aubépine : quel regard 
porter sur l'arbre ? Le connaître, 
le comprendre, l’observer. De 
l’évolution de son intégration (ou 
non intégration) dans les 
aménagements. 
 
 

11h00 

Gestion de 
l’arbre / Entretien 

Physiologie de l’arbre, techniques 
d’entretien 

par Mickaël Jézégou, Conseil 
général des Côtes d’Armor : 
stratégies de développement 
des arbres. 

Témoignages 
Romain Musialeck , Société 
française d’arboriculture (SFA) : 
la formation professionnelle. 
Claude Lemaut, arboriste 
jardinier : quelles techniques 
d’entretien ?  
Yannick Morhan : arboriste 
grimpeur. 

12h00 

Usages de l’arbre, 
usages du bois 

Par Olivier Ferron, Association 
bretonne interprofessionnelle du 
bois (ABIBOIS) : de l’arbre aux 
produits, les valorisations 
possibles du bois en Bretagne. 

14h30 

13h00   Déjeuner 

9h00    Accueil des participants 

9h30    Accueil par le Conseil général des Côtes d’Armor 

9h45   Présentation du projet Arbres remarquables par la Mce 

Témoignages 
Alain Jouan, adjoint chargé de 
l’Écologie et du cadre de vie, 
commune de Trégueux : 
démarche de plantations depuis 
14 ans. 
Jean-Christophe Keravec, 
direction des espaces verts, Ville 
de Quimper : comment concilier 
nouveaux logements et maintien 
du patrimoine arboré ? 
Quelques exemples. 

 
 
 

Les arbres remarquables : 
de la biologie aux traditions 

par Georges Féterman, 
Président de l’association ARBRES 
(Arbres remarquables : bilan, 
recherche, études et 
sauvegarde). Les arbres 
remarquables : de la biologie 
aux traditions. 

15h30 

 
 
 

Clôture de la journée 

Par le Conseil régional de 
Bretagne. 

16h30 

Témoignages 
Sabina Badea, communauté de 
communes du Val d’Ille : la 
reconstitution du bocage. 
Franck Guillouzouic, maire-
adjoint au Développement 
durable et solidaire, commune 
de Questembert  : créer une 
Coopérative d'insertion (SCIC/EI) 
pour la filière bois-énergie 
locale. 
Jean-Pierre Ruelle, association 
"Cyprès de chez nous" : de la 
passion pour un arbre jusqu’à 
son utilisation. 

Le projet "Arbres remarquables en Breta-
gne" se réalise grâce à un partenariat asso-
ciatif dans chaque département :  

�Bretagne vivante, VivArmor nature, Cpie 

forêt de Brocéliande, Mce 
Avec le soutien de : 

�Région Bretagne, Conseils généraux des 

Côtes d’Armor, du Finistère, d’Ille et Vi-
laine et du Morbihan, Dreal et Drjscs. 

Frais d’inscription : 
20 € (déjeuner compris) 


